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Mo j\.ll~crto !ucccmte r'Ùvt>rez
:::réIJJdont du Canoeil de sécurité
Ie.kEl GUCGi?lsa

f,!cns1svr le Tl'oatd')nt J

10 Gou"Ç"crnel7'.ent des Poye-TIs.a fl minutieusement étud.ié au coure dae

Demaines <).1.1.1 v~~mnQnt dEI a f 6couler .la résolution du Coneeil de 6t3cur1té

en datA du 23 j31:·vic:r 19J~9 et la Quest.ion de savoir comment les Paya-PAs

-poUrl'[:."!.8nt eontTibucr è.o la J:El.nièro la plul3 efficace à la réalisation des

obJe:nt,:i.i's ~"'X:~Jo36B dans cette réElolution~ Ce faieant, la -Gouve!'nement des

l'J(;,yc-E.:ÙJ ét1i t profondérront conecient de Des reaponsabllités en tant que

,Meru't're der.; r:ation(3 Unies: d'une IJEl.rt et} dfautre 'Po.1"t, en tant Ilue nation

qui d:,::-puis plu:) de trois oièclos :préside aux Matinées de l'Indonésie}

et 'iu1 ~u(\c.n f DU tr!J.ne~.',<;:,~t cl') sa- souvered.neté a'.'..X Etat.8-Uid,i3 d 1Indon~s1e,

cont:J.nue::n à llf,;,cte-:t' c'3tte :&:':;)sr~n[;;,:..~:nl"\é"

J.,,! GCl':''l\i1u:'nœtElnt /lSD l'ays-]as a noté avec ea-\:.isf'a.cti6n et Ut'nt à

süul:f.3ncr ~F::s 10 début} l'identité comlJl,èteen,ce qui concerna l'Indonésie,:..
de EJes cbjectifs Dt d.o eauX d.u Conseil de 'sécurité, à. ea.vo:1r la constitution

dana le plus bref délai :poJ3s1ole des EtatL;-Unis indé.pendantEl d'Indonésie

et l':t,nGtuUJ::'aticn de l.'ordrl') public qui constitue une condition nécessaire

rour atteindre cee objectifs. Il ne peut.d.onc sléleverde divergences

,d1oj"::tniOl; 'lu:,au sujet dèJ D1.i;lilloureEJ méthod.es à. employer pour' arr1vel" l!.U

réBultilt fJQuhaité et pOUl'" franchir 18. :période relativement courte qui

devra cl~couler avant quo ce résultat aoit atteint.

Le Gouvernement des Fays-BaB doit} à la suite du s'érie'ux examen auquel'

11 S'CGt 11vl'~, maintenir .~o .obJectiOns ttœ:da:roentà'J:,e'S 'Csti.-é 'lâ.,-r-é'So1n::ë:t'l!in ,)- jl!l'
, "

du CcrJ.:Je1~ que le repré?~:nWnt.de:.e Pa~rs-Baa a formulées le 28" janvier 19~9 1:
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!Ile GouverneJœnt néerlendllis aJ!pliq1ler9. cotte résolutiDn dana la

~ceure où ell~ est com~at1b1B ~Vec ln reB~cnsubi11tv des rays-]us

pour J~ maintien de le vraie liberté et de 1lo~dre en !ndonés1s)

reaponsabilité que 1(3 Gouv(._'norr.ent néel"lAndais J seul, Deut aesume!'

à llh~ure aotL',o11e .. Il

I.e GouvsrnBment des Fays-Bas s'est donc efforcé do trouver le meilleur

mOYE:'n dtatte:l,ndl"s les objectifs CCIDmUnD au Conseil dp. sécurité et à toutes

les 1'D.J:'t,1IÔts intérE:ElBéel3 à la qU6sticn 1ndonJBienne 6ans qu'il soit r.écs8sa1re

de :r"ecou!'ü:' à des tlesurea dont la GouverneICS'lt néorlnndais ost fern:.emont

convaincu Q.U 1elles ne sauraier.t avoir r;OU1:' l'Ir.ècn(sie que los c'~nfléquencea

las plus né:fastes. Après avoir consulté M. 1:e61, F.'!'.ut rC'I.'résentent de la

Couronne en Indonésie, qui s'est r~ndu à cet effet. l'er av1cn ù la Haye,

le Gouvernemont deR ~a~ra-:Ea8 a décidé d ladolJter 1:1 lil'lis do ccnduit~ Elrpoaée
. ~ ..

ci-..a-p,r·è13, ~omn:e étant la m:l.ow:: susceptible do 'PermottrE) êVOC le ooinn de

difficultés possibles la réalisation la plus raride de lrindépendance
indonésienne.

le Gouvernement dss Feys_Bas cco~6rara aVec ln Ccr,mlos1cn ~88 Nations

Unies pour 1
1
Indonésie comme 11 a collal'oré I:3r 10 re.ee6 e.vec la Cr..mmission

des bons officos) pour favoriser des pourrarler3 ~er~cttant dlatteindre le

plus ru~idement possible les objectifs communs à toutes les 16rtieA.

la Gouvernement des ~YI3-Bna oat rtlrvenu à la ccnclue10n que la

meilleure manière de résoudre le problème en suerons ccnuiote à ~ran8férer
plus :rapidement la souveraineté 'lU 111 exerce eu!' II Indcnés1e à un

gouv~rnement téè.éral indonésien qui rerréE:Jnte:re. intéerulpU".ent lE' to-œlité

de 11Indonésie. Il est évidcrr~ent Bcuhaitab1s, rour atteindre cet obj3ctlr,

que toutes loa parties intéressées rerrennent 108 pc~~r~~lors avec la farme

intention d& faire des efforts aincôree et assidus en vue d1arriver

prompte:n:ent à une solution. ra :fe.it que toutes les };Elrt1ee ont un ol::jectlf

o~un doit permettre dlespérer qurelleB Bvrnnt d~epo66oa à faire ces
effc:rtD~

Afin de donner effet a.u souhait expr:1n:é à p)uBi~Ul"B rerrises par le

Coneeil de sécurité à cet égard) et afin do rsndre possible l'ouverture

à brève échéance dos Pourrorlera, le Gouvernement dao "Pays-Bas a levé les

dernièTes restrictions apportées ù la 11terté de mOUverr.Bn~ des dirigeants

réJil:tlica1ns) ce qui signifie que ceuX-ci ne restdnt 80lID.ia quTaux

r·èCle:::ente applicables ù quiconque en mnti~re de dérla..ce:mentfl et de

résliones et qui pour des motifs d'ordre ndl1t~1r~ oent encere actuellem~nt
en vieueur en certaines parties de 11 Ino..onéoie. le t'a.it qujtln~ liberté

ccm:p18te :leu!' est rendue (seus réserve doe restrictions pré.::itéea qu1

s'appl1~uent à quicunque) nfest P~B Bubordcnno à leur acceptation de

llinvitation msnt1cnnée ci-dessoue ù partiCiper à des pour~erlers communs. ; '.
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Pfin d'etteindre leG obJectifs exposée ci~ies8u6, le Gouvernement.

des F~ys~Eas a invité toutes les ]arties intére3sées à Drendre part à ~ne

ccr,f6rence de J.a TobIe ronde Q.',li se tiendrait à la Hs.ye aussitSt que

p03sible, de préférence le 12 ITArS 1949. Cette conférence aurait pour

t"â:c~e de p-"end.re des dislloaitiona en vue de hgtsr le transfert de

souveraineté sur l'Indonésie, de constituer en mSme temps l'lb:'on néerlando

indonésienno} d'élaborer loe accor~s financier} économique et militaire

qui st Y rapportent et de ~rondre les dispositions necessaires ~our la

période de transition ~armi lesquelles figurera la formation d'un gouvarnemen'

fédér'al1?roviao1re.

A oette conférence ont ét6 invitéea toutes les l'ar1iies intéressées,

nû~amment le fxéaident de la Ropubli~ue dTIndonésie et le Président de

l'Assomblée féd6:..'a.l.e oonsultative. 18. Commission dea Nations Unies pour

l'Indonéeie fi. éGalE:ment été invitée à participer à lB. conférence, \lu 1elle

'P0n~ra aids).' drune n:anière fort utile à atteindra des ::résultats concrets.

le texte des invitrLtions e.d.r8!3sêee à Ces trois orGanismes est joint

en annexe au prés:mt docUIe.ent.

lcs crcanism8s indonésiens invités à la ccnférenc~ sont entière~nt

li'tJres de déterminer l'importance numér1q.uB et la oomposition oie leur

délégation. Aucune procédure de vote nIa été fixés} car le Go~vernemant

de3 Pays-Tao e!3t convaincu qu'aucun règlement ~e pourra ~tre mis en vigueur

8111 n'est acèapté librement p8~ toutes le8 ~artie8 ~résentes à la oonférence

Le Gcuvernettent des Pays-Bes examinera, de concert 8YeO 198 eutres

r~ties et en fepation do leurs mérites propres) toutes solutions ~ui

83raiEmt prùf:l~mtées à. 10. oonférence et déterminera dens Quelle mesure

cea soJlltions ecnt campatibles avec ses responsabilités. Le Gouvernenent

des Pays-Las nIe donc l'intention de pr0scntar aucun plan Qui devrait

@tre accepté ou rejeté dans sa totalité. I.a. mé'mo observation s'appliqu.e-

à l'Union néerlando-indonés1enne, dont les modaHtés doivent 'ê'tre i'orIllulées

au moyen d.e consr,ltations mutue:J.ea, afin de refléter les intérgts et

1eR objecti:f's des deux membres de lTUnion. la seule lirnitat1cn que doivent

respects!' les ~'ays-Bas réside dans 1Gs dispositj,ons qui ont été inoorporées

à la Cono":.itut1on des ~aY6,~Bas en a.utomne dernier à la. suite de

consultations nntéri"3uros.

11 Eer8. indispensable de former, pour la totalité de l'rndonés:l.e ..

un"g::-1..vol"nement fédéral possédant une autorité suffisante pour prendre

la succession des pouvoirs de souv8!'ajneté exercés par les Pays-Bas et

a8B\lro~ l'exécut-:.on :par l'Indonésie des accords conclus. la formation,

de Ce Bouvernement est dtautant plus nécess&ir$ que le transfert de

ac-u-vera1neté 'Prévv 'Par le plan aura. lieu ava.ùt les élections} comme· cela

<.'
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s'est rrod~it dôllB plu~i~u;s ~utro8 pays d 'Asie.

Il .a:pj"iattiel1dra à l'Ir.clon8sie ello-;::-.€>n:G de détcrm:1ner cOl1ilI:cnt Co

eou-7crncment fédéra.l sora conat1tuD J en tenent CCI:".1~tA dg l'importa:1C6

relative des dif:férents crCUllea do la 1_'Cr,ub.tic-n. j'J. eût és[)rli, on fourra

trouver ~ne, ~aae raisonnablo de né6cctationB ~an~ le noto vcrb~le

~réBentée, officiausement à la délégation des rayo-Y.ee l@l~ s6ptemxre 1948

:par le rqJré'ElC'mt:mt dao Et'.ltl!-Unl:3 à la Ccrr.lli:::~icn00" t.ons o:ffic.es; note

~révoy~nt une re~réeantation d'un tiers pour les territoire a r~lUb11c~in8J

. ej;de dsu..1: :tiera pour les t3rritc1:rco fédfrul'x. En Wt-X\1, lea }r1nc111alee

m1norités à.' Ir.do:1é sie doivl3:1t ~tro co:weneblf'l1:f'r.t re :'l'é ~Cl~t6ps.:'

·11 est mpossible eu Go:tve:rne::::ent dos ~'a:...e-Jl~s de fixf>T unilatéralement

la da~;0 dJl transfert de eouvarainat6 sur': 1 Il1~om"s:'(' J c(~r cette date

dépond égalelllent è.es désira d~'B autres ;:artioa int(.re:Jsécs. L) Gouvernement

des 'c'8lfs-Baa espi;·re tOlltefois fermel'umt que ni llôl :üon actuel OlJt odC'pté}

)1 S8l'6. pDssible) TaI' un e:ffort riJ4Ja, P pIl'venir i( t:n eccC'rd le .

ler:n:ai 1949, datl'l a}l':'-JEl laquelle, en ce qui concerna les l~e~·A-B:1.s, il

faudrai t encore ccmpter un C.éla1 d 1 ~nv ~ron ~ix Del::.:.~1 nos pour rroccidQr A-

sa ratification, confor~4UQ~t aux disfositicns de la Ccnetitut10n des

PaY13-]ao.

rElut-~tr~, T.8 sèl'a-t-il Fas POQQ::!."b1e da i.crvonir ;J, .la cO:l!'ôrenC6 Ù

~n accord:complet sur tous les d6tailn avent le tror.ef~=t do s~uvsra1netéJ

. ,~io ..si .1IaccC?rd est. réal106 SUl' les pointr; "i"'rinciTcm7.} or. m~ rieque -pas

de Be .heurter ft d9E1 difficultés insurrr.ontarleEl, cnr toutÇJ quC'st':!,cn

part:icuJ,1èra .non réclé~ pourrait fo.1rE.t l' o"bjot arcl'rnncerwntn r'l'ovisoires l

qui.rest.el'alent e:î vigueur, O:vec le CQnCenteMent routu!)l den l'm...tics)

·llondunt ,une cour~a p6rioê.e Bu;'.vDnt le transfert de 8ouverainotci.

On foit :t'.esoortir que cotr.tnG 1;:, transfert de 6CUVf1rajr.~t~ doit nV.J1r.

l1e1,l ù. une date aussi l'(j:PTTochL~el 11;0 cUepcsiticna relatlvt's Ù la

conati":.ut1on d,l un gouve:r.nsrn.ent flJd~ral prcv100ire na sarent 8.13(!liqué6f1
A

que ,dTune· :IlanH're temporaire; dap.s la. ~Ola'e où il sera rossf1;lo de hater

le tl'ansfert de souvera.ineté; coe d~6poElitlono n1nuront qu 1u!".F.l Importance

temp~)rs.:I.l"f1. C'est là, eemble-t_il, un grand cYf.lntace) CUl' dn:s le ressé

1.1. e'e3t &vçré -partic-..:.l1èrernent difficile do T!('..:rvenir h un accord entre

les PDQ'ti98 au sujet do cette p8riode.

Il reaeert de ce [ui prûcèQG que le plan U1fi6i ex~ooé dens sea

gl'andos l1enfl B 'Permetira.. 1. 1 oft'e c'cuor 18 trtmofert de ecuvera:neté flur

l'Indonésie plus dlune 6tln~e avant le. de.te prévue ;::ar ln réaclution du

Ccnseil de sécurité. le vlan du Gouvernêment ùes ~cys-Fos r6tond donc

dn'VantaC8 encore aux dOeirs dea nFltionalifltoo inc1C'llrl(1:1t.JJI/:J 'Illet .l(~ ;r.",~~~lut:L:>n

du C0118eU de sécurité.,
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En outre, en laissant à llIndonésie elle-mê'me le Boin d'organiser sa

propre e~iGtonce politique après le trans~el"t de souveraineté, le GouverneIDBr

des Foys·..:ra9 contrtbue d'une m"lnière importante à réduire le risque de

controverses ultérieure8; tmth'Q.t:.e les Paya-Bas demeurent responsables de

la 8it~ation en In1cnésia, et Ils le resteront jusqufau moment du transfert

de souveraineté, ils doivent inévitablement ~ontlnuer Q8 disposer de pouvoirs

ét<Jnduo; toutefois cettE) période de tranEJition se limitera à quel'1ues mois

si les Illdcnésicms adoptent le plan actuel, ce qui réduira au minimum le

r1s:'].us de reo.lentendul3~

Le GOUVG1'nc-lJ!ent dS3 raya..Bas n'a :PM l'intention de se décha:rger

prérr.aturément de S08 ro~,onsabilités en Indonésie. Il sera donc disposé

à pr~ter son assistance au nouvel Etat ~en~ant une période 11~itée après

le trausf8:::,t de souveraineté, mais seulement ei les Etats-Unis d'L"donésie

prennen't l'initiative de dema,nder cette assistance, qui ne leur sora en

aucun cas imposée; les relat:Lons futures entre les deux pays doivent se

fonder sur une ccmmunaut,§ d t 1ntél"'Sts véritable, reconnue v,o:]..ontairement

rar los deux ~artieB.

I.e Gouvern~_I.nE1nt des Fays-.Eus a pleinement conscience de la gravité

de la Question indcnésienne et de ses reB~onsabilités à cet égard. En

pr6ssnülut ln plan exrosé ci-dessus, il aborde hardiment la llu6stion dlune

manière abBolu~ent nouvelle, qui doit lui permettre de parvenir beaucoup

plus rapidement h son but en ce qui conce~ne ItIndonéaia, but qui est le

même, on r.e saurait 10 répéter trop souvent, que calui du Conseil de sécurité

et den nldonésiens. Il prie donc le Conseil d~ favoriser la réalisation

dl;! C3 plan, Clui représente dans lev circonstances actuelles la mnnière

la pluo rapide et la plus efficace de constituer des Etats-Unis démocratiques

d1Indonésie et d1instauri;)r une coopération durable et volontaire entre 18S

Paye..]e.s et 1/ Indoné sie 0

Je vous sora~B reconnaissant de bien vouloir cornmunilluer le présent

document aux memèree du Conseil de sécurité.

Je nrofite de cette occasion pour préoenter à votre Excellence les

a8():.l.rB-T~CeS de lJ'l8. trèe hautE' cons1déra.tton.

J. Snouck Hurgronje

J.VI .M. Snouck HU!gronje

TIepréeentant permanent des Bays-BaS

auprès de Il Çrganieation dea

Nations Unies.
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ANl'Ji'XE r.

TLX'ill DE LI IUlrITNrnJN A1'!'{;<f.SE:F i'" lA ,;.Jl.~.ln~srCN :DES

NATIONS UNI;:.''.! TOUR L'li;)'n;;:::',sIF

Le GOGvFlJ:nsruènt èl::1El Pays-Bac a (iéo~,du do n"o::'h'c l' initiativs do

convoquer al,;8sitbt QU9 r08Blble ur.e c21nf~;e:lc'a .:0 11.1 Table r(m~e qui ae

réunira:t le 12 \"'"18.1'13. lç49 i.. la ICnya.

TOl:ltes' lec l:nrtioG intèrElsséso à. la qU60tiun ':r.-i'.<nLu1e:-.:::1') caront

invitées- Il rarticipSl' à cette c.:;p.:é:::en":'A. Le Q..:'l<"lOl'T.Ct:FlHt :l€'5rla:-:1a1e

se prOp0E'3 d 'l:lxal:J.lner '3n pert1c uli~r ri (~Qt to cœ:.:r·j:;flll:"I :08 cl.1r:d.i tions

et lee t';.odalitGB Ie~'rtettant èi'8~r.Élirtlr lu t2:'er.:Jfert i: un C~;l.iVfJ)'nOlt6nt

fédéral indonltaien Ge la 8cu·m.:ruineU ql:e 1,,:'1 !a~';)-E!H~ g'iP.r cent Aur

1~Indon6aie. Le tr('.r.~!·e:.'t de E0L:Ve:nlirwté om'icaJ: m:cAr;o1tera èoe

oonsultations BU;:.' les tlia:r;os1tiona i: l'rentre p,jt'r la :";r~odo transitoire,

y oompria' la créatilJD dt un GouverueIL:ent tidural lrovif~h'e.

Le Gol,l,v€Jrr.8t;';ent néerlanr~1?J ut f1UU' 4a,n, (1">:1 «l'lt U,:~n p&.r lB. certitùde

qU'l..lne 801L1ticn àéii'1n~:tivo dos probl.:,r.t.fls "il olmf-onti n", O(lrft rOtillible que

lOrsque le transfert de aOl;vara111oté.' FLl:ra ei'r~ct1 vrlOO1,t (V rénliné.

LT eXl'é:r1ence l?- montre quo If.lO c11s: ')El ~ tions r-riO(lG ! (HJr un'J r érinde trantJitoire

assez J'roloncti8 donr.ent l~.eu â deo diffé:t'onces cl 'oJ1.niùn i:tn;':oncl1ie,l:.lea.

C l~st pDurquoi le GOu"VBl'nat:.ent r.'::o:rlfin~a.;e a 1r.v:.:t6 l~ 1~'éuiùent

de la ~~rublique et lB PrtBlàent du B~O ~ fi~c;~r deo è61rhatlor.s à cette

Conférer.ce, ra COlLL"':.isf.l1an tl'oUVertl ci-j"~nt.c l10a eXN'rJlniJ'co de ces

invitations) atlx~v81s ,1F1 'lrOll(j pria de VOUtl raj.:t"I\'t.-r.

DG plus, le G-JUVSrMrtflnt n(fll']a:1(aia B. l' ~ntont.!o.n d 1 ~ll ... i tA!' éJalament

des rerrrésf:mœnt€ du Gouvsrn13mant 1'6061'0.1 :r1'~ ..... 1eoin~ fit cleu rr.1nc:ritéu de

la POpu~t1on à ~randre rart à la Ccn:~~on~~.

te Gou\'~rneiz"nt néerlandaie Cl'a charré dl~nf·t.:"'l"I:.'Or ln Cz·n:z:;!no1c.n qufll

11.11 sarait :t'ecor~i802ant de bien voulOir' tr/',llldX'6 rlirt h lu Cortf~renco afin

que Ba collaboration aide à aboutir ~ df.lli réo';ltat.s ~i;.nt~~'atc.
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ANNEJŒ II

=lli DE L' INVITATIùN ADRESSEE AU PPJlSIDENT DE LA REPUBLIQUE

D1 INDONE8IE

Le GntiVerDeIl10nt dGS Iays-Bas, convaincu que les intérêts supérieure de

l1Indon~8ie exiGent quo tous les inté~eSDéa contribuGnt dans toute la I~sure

de leurs pcssibilitér; ù une Bolution ~apide at,complète des questions' pendan

tes a étudié ù nouveau la nsnière la plus rapide dfatteindre ce but.

Le Gouverne~ent des Pays-Bas oetime ~ulil convient de créer aussitôt

que possible une ambia..lce dalls laquelle les conflits et le8 méfiances

d1aujourdltui feraioLt place à la coopération et la considération mutuelles,

Selon le Gouvernement des r:a~r8-Ba6, on ne pourra parvenir à un tel état de

chonas quo lorcqua les Fayc-TIes aUTont transmis leurs pouvoirs de souverai

neté à un Gouv0~n6ment fédéral, reltrêeentatii de la totalité de l'Indonésis f

Lü Gouvern0ment d~8 Paya-BaB est ccnvaincu que cette situation, que

la résùlution du conseil de B~curlté du 28 Janvier 1949 a posée comme but à

atteindre le 1er ~uillet 1950 aU plus .tard, peut être, à une date beauooup

plue proche, l'aboutissement dlune coopération sinc6re et énergique de

toutes las parties intéreoBée8~

En conséquence, le Gouvernement des lays-Bas a eu l'idée de prendre

l'initiative drun~ ccnfirence de la Table ronde réunissant toutes les ~ar

tios intéresElüGs il la question indonésienne, conférence qui s'ouvrirait

ü la Raye aUBsit3t que poosibls , de préférence le 12 W8rS 1949. A cette

conférence on exumi:J.{;Irait les conditions et modalités du transfert rapide

de souveraineté m€lntionrlé cI-àeflsus, ainsi qlle les dispositions rele.tives

ù la r-ériode intorii1Je.irs, ~. compris la constitution d'un gouvernement fédérai

provisoire.

Le Gouvernement des Pays-Bas est disposé à examiner à la Conférence, en

fonction de leurs mérites propres, toutes propositions de solution ~résentéeF

};la!' llune des )/artieo, au cours de libres consultations aveo oes parties, et

à déterminer àans quelle mesure ces.propositions sont compatibles avec ses

responsabilités. J'ai dono l!honneur, au nom du Gouvernement des Pays-Bas,

d'Invi ter Yotre Excellence à nommer une déléeation obargée de partioiper

i:.. cette conférenco.

Je tiens ù a~outer qu1une invitation semblable a été adressée au

Président de l'Assemblée consultative fédérale pour le prier de collaborer

à lL nom:l.r:.at1Qn des r'léléga:tiona dBS territOires affiliés au BFO.
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ANNEJŒ II
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AN!lEJŒ III

TEX'lE DE LI IlWITATION ADP.ESSEE AU PRESIDENT DE LIASSEMBLEE

OONHULTATIVE FEDERALE

Le Gouverne~8nt des laye-Bas, convaincu que lea intérêts supérieurs

de llIndonéeie exigont que toue les intéressés contribuent dane toute la

mesure de lsurs poosibilitée à une solution rapide et complète des ~ueBtior

penèantsA, a étudié à nouveau la manière la plue rapide d!attsindre oe but.

Le Gouverneeent des PaYs-Bas estime qu'il convient de créer aussitôt

que p080ible une ewbiance dans l~quella les conflits et les méfiances

d 1aujourd l l1ui faraie~t place à la coopération et la considération mutuellSE

Selon le Gouvernement des Pa,'/8-Bas, on ne pourra parvenir à un tel état

de choses ~ue lorsque las Pays-Ba8 auront transmis leurs pouvoirs de

souverainoté à un couverneœsnt fédéral, représontatif de la totalité de

l!Indonésie.

Le GouverneIDent des FaYs-Bas est convaincu ~U0 cette situation, ~ue

la résolution du Conooil da sécurité du 28 janvier 1949 a p08~e co~e but

à atteindre le 1er juillet 1950 au plus tard, peut être, à une date

b8aucou~ plus proche, llaboutissement d1une coo~ération sincère et éner~

Giquo de toutes los ~art1eB intéressées.

En conséquence, le GOUVornemont dea Pays-Bas a eu llidée de prendl:'B

l'initiative d ' u!16 conférence de la Table ronde réunissant toutes les

~artie8 intér~66Ôc8 ù la question indonésienne, conférence qui s'ouvrirait

è. La H&~Tb e.useitôt'.<.I.ue possible, de préférence le 12 mars 1949. A cette

conférence, on examinerait les conditions et moèalités du transfert rapid~

de souveraineté IDGntionné ci-dessus, ainsi que les dispositions relatives

ii la période inté:t'ima.1re, y compris la constitution d'un gouvernement

fédéral ~rovisoir8.

La Gouvernement des Pays-Pua est disposé à examiner à la conférenoe en

fonction de leurs mérites propr68, tout.es propositions de sol?tion présen~

tée8 rar lluno des partiGs, au cours de libres conGultations aVGC ces

parties, et à déterminer dans quelle mesure ces propositir~ sont

comratibleo avsc SGa responsabilités.

En raison de ce qui précè~a, j'ai 1 1honnaur, à la demande du

GO~v8rn~ment ùes Pays-Bas, dlinviter Votre Excellence à prendre le8

u=''''t_,oitians nécoseaira6 poUr permettre aux Etats membres représentés

daDa lé BFD d'envoyer, pax 111~termédialre da cet organisme, des délega

tiens ù la conférence précitée.
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Je tiens également à soul.;i@1Sr."gue le Président de la République e.

égalereent été invité à nominer une déléga~ion. ,le Gollv9rneme.nt éea PaY!!"Bar

invitera éGalen-'''lnt 'les rejré.sentants du gou~lernement fédérl.ll :Pl'~vi8::>ire

et des mi~oritée à prendre part à la conférer~e.

Four tetDl1:cer, Je porte à -la connaiseance de VOt.re Excellence qUe

la C~rrmission des Nations Vnies Four 'l'Indonésie a été invitée à la
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